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L'organisation de la SÄcuritÄ Sociale

- D'une part les caisses primaires 
chargÄes de la gestion des risques de 
courte durÄe (maladie, maternitÄ, dÄcÅs) 
et de l'encaissement des cotisations ; les 
caisses rÄgionales assurant la gestion des 
risques Ç caractÅre permanent (pension 
d'invaliditÄ, rente, accident du travail) et 
chargÄes Ägalement de promouvoir et de 
coordonner la prÄvention, l'action 
sanitaire et sociale ainsi que de diriger le 
contrÉle mÄdical, 
- d'autre part les caisses d'allocations 
familiales. Ces caisses Ätaient fÄdÄrÄes 
respectivement en FNOSS (SÄcuritÄ 
Sociale) et UNCAS (allocations 
familiales).

Les caisses Ätaient administrÄes par des 
conseils d'administration composÄs 
d'administrateurs Älus, pour 5 ans au 
scrutin de liste Ç un tour avec 
reprÄsentation proportionnelle (la 
derniÅre Älection remonte Ç dÄcembre 
1962). Les caisses de SÄcuritÄ Sociale sont 
selon un arrÑtÄ du conseil d'Ätat des 
organismes privÄs chargÄs de la gestion 
d'un service public.

LA REFORME D'AOÖT 67.

Le rÄgime gÄnÄral a pu, pendant quelques 
annÄes, non seulement assurer son 
propre Äquilibre mais contribuer au 
fonctionnement de certains rÄgimes 
dÄficitaires, au renouvellement de 
l'Äquipement hospitalier, mais il est 
apparu que ses charges croissaient 
beaucoup plus rapidement que ses 
recettes, en effet, le "dÄficit" structurel 
entre les recettes issues des cotisations 
indexÄes sur les salaires et 
l'accroissement des dÄpenses liÄ Ç 
l'arrivÄe des ayants-droit Ç la retraite 
d'une part et au dÄveloppement des 
besoins de santÄ d'autre part ne cessent 
d'augmenter.

Le gouvernement, invoquant l'urgence, a 
demandÄ au parlement l'autorisation de 
legifÄrer par voie d'ordonnance (loi du 22. 
6. 1967) et c'est ainsi qu'a ÄtÄ promulguÄe 
l'ordonnance nÜ 67-706 du 21 aoát 1967 
relative Ç l'organisation administrative et 
financiÅre de la sÄcuritÄ sociale ; elle a ÄtÄ 
complÄtÄe par de nombreux textes 
d'application en particulier les dÄcrets des 
22 dÄcembre 1967 et 30 avril 1968. Au 
cours du dÄbat de ratification en juillet 
1968, l'assemblÄe nationale a apportÄ 
quelques modifications (loi du 31 juillet 
1968). Par l'augmentation des cotisations 
et la diminution des prestations, par le 
renforcement du montant des cotisations 
Ç l'ouverture des droits et la suppression 
de certains 'avantages aux pensionnÄs 
vieillesse, la rÄforme 1967 a touchÄ plus 
sensiblement le pouvoir d'achat des 
travailleurs les plus dÄfavorisÄs.

Les ordonnances et la nouvelle 
organisation gÄnÄrale

Nous avons vu que la rÄforme avait 
notamment pour objectif d'assurer 
l'Äquilibre financier du rÄgime. Pour 
atteindre ce but, les ordonnances ont 
apportÄ des modifications trÅs 
importantes dans la structure 
administrative :

- gestion distincte des risques par la 
crÄation de trois caisses nationales

- gestion de la trÄsorerie des caisses de 
sÄcuritÄ sociale par un organisme unique 
: l'agence centrale des organismes de 
sÄcuritÄ sociale

- modification du mode de dÄsignation et 
de composition des conseils 
d'administration



Les administrateurs sont nommÄs par 
dÄcret sur proposition des organisations 
syndicales ouvriÅres et patronales. Le 
paritarisme a ÄtÄ instaurÄ : les 
reprÄsentants des salariÄs sont en nombre 
Ägal Ç ceux des autres catÄgories.

La rÄforme de 67 se caractÄrise donc par 
une diminution du salaire diffÄrÄ pour les 
travailleurs et les vieillards, une 
diminution de la reprÄsentation syndicale 
dans les conseils, un retour Ç la gestion 
risque par risque sur le type des 
assurances privÄes.

LA SECURITE SOCIALE : UNE 
ASSURANCE TOUS RISQUES POUR LE 
PETIT CAPITALISME SANITAIRE ET 
POUR LE GRAND CAPITAL 
PHARMACEUTIQUE.

La notion de dÄficit revient comme un 
leitmotiv depuis 1967 et elle semble Ñtre 
acceptÄe par tous jusqu'au P. C. F. qui, si 
il en conteste l'existence par la thÄorie des 
charges indues, ne semble pas gÑnÄ par 
l'application de ce concept au problÅme 
de sÄcuritÄ sociale.

Or, le dÄficit, concept libÄral spÄcifique Ç 
l'entreprise capitaliste, est tout Ç fait 
Ätranger Ç l'esprit de la sÄcuritÄ sociale 
qui de toute Ävidence ne peut rÄpondre au 
critÅre de rentabilitÄ capitaliste, ayant 
pour objet le besoin de santÄ qui ne se 
rÄsout pas aux normes classiques de 
l'Äconomie de marchÄ.

II apparaàt clairement que l'assurance 
maladie sert au moins autant Ç financer 
un systÅme archaâque et marchand, Ç 
assurer aux trusts pharmaceutiques des 
superbes profits, qu'Ç concrÄtiser une 
politique de santÄ dont on ne parvient pas 
Ç saisir les contours.

Le systÅme de distribution les trusts 
pharmaceutiques et la sÄcuritÄ sociale.
On voit mal comment le systÅme libÄral 
aurait pu Ächapper Ç une crise de 
rentabilitÄ sans la protection de 
"l'assurance sÄcuritÄ sociale" qui a crÄÄ un 

nouveau marchÄ indÄfiniment solvable 
pour les trusts capitalistes.

Force est de rappeler la dÄclaration du 
PrÄsident du Conseil de la Caisse 
Nationale d'Assurance Maladie : "le 
capitalisme des entrepreneurs de 
cliniques ne doit plus Ñtre le bÄnÄficiaire 
scandaleux de l'indigence des hÉpitaux 
publics et des charges qu'ils assument, 
c'est Ç dire que la sÄcuritÄ sociale et les 
travailleurs supportent".

La sÄcuritÄ sociale terrain de rencontre 
privilÄgiÄ des contradictions de classes.
"Si les politiques de sÄcuritÄ sociale 
s'efforcent de protÄger les individus 
contre les risques sociaux, c'est peut Ñtre 
pour garantir leur sÄcuritÄ Äconomique, 
mais cette garantie n'est elle mÑme 
destinÄe qu'Ç permettre l'Äpanouissement 
de la personnalitÄ de chacun. C'est dans 
cet Äpanouissement que rÄsiderait la fin 
profonde et originale des politiques dites 
de sÄcuritÄ sociale". Monsieur F. Sellier 
trouve dans cette citation une perspective 
digne de mobiliser des recherches. Elle 
rÄsoudrait en effet le problÅme des 
divergences susceptibles d'exister en 
pratique entre "Äconomie de profit" et 
"Äconomie de besoin".

Cette vieille illusion qu'ont en commun 
Bismarck, Beveridge, libÄraux bourgeois 
et rÄformistes sociaux dÄmocrates est 
bien vivace et ses racines sont profondes : 
les rÄformes sociales et en tout premier 
lieu la sÄcuritÄ sociale auraient le pouvoir 
quasi-magique de rÄsoudre les 
contradictions de classes. Il faut Ñtre bien 
inconscient ou en prendre Ç son aise avec 
les faits pour tenir de tels propos.

II est significatif que le mouvement de 
Mai 1968, s'il a posÄ les problÅmes du 
pouvoir n'a jamais abordÄ la question de 
la sÄcuritÄ sociale dont SÄguy assurait 
pourtant avant Grenelle qu'il s'agissait lÇ 
d'un problÅme essentiel et qu'il faisait de 
l'abolition des ordonnances de 67 un 
prÄalable Ç la nÄgociation.



La question se pose alors de savoir Ç qui 
profite la sÄcuritÄ sociale ? : en premier 
lieu, elle est alimentÄe intÄgralement par 
le salaire. C'est Ävident pour la cotisation 
"salariale", mais ce qui ne l'est pas moins 
pour la cotisation dite "patronale", qui 
entre dans le calcul des prix de revient 
sous la rubrique charges sociales et frais 
de personnel et qui est rÄpercutÄe sur les 
prix de vente.

Quant aux prestations, nous avons vu 
qu'elles servaient au moins et surtout Ç 
financer la petite bourgeoisie mÄdicale et 
Ç assurer les supers profits des trusts 
pharmaceutiques.

Pour sa part la M. N. E. F. se battra pour 
rÄaliser l'objectif de la SANTE 
GRATUITE.

La politique gouvernementale se sert de 
la sÄcuritÄ sociale pour financer 
l'hospitalisation privÄe (55% des actes 
chirurgicaux en France, 8% aux Etats 
Unis) et sa concentration. Il faut la 
nationaliser  et y imposer le contrÉle des 
travailleurs.

Il faut nationaliser l'industrie 
pharmaceutique, les industries 

d'appareillages mÄdicaux, les laboratoires 
d'analyses sous le contrÉ1e des 
travailleurs. Ce sont des secteurs de 
points du capitalisme et leur 
nationalisation sans remboursement va Ç 
l'encontre directe de la reproduction 
Älargie du capital. Enfin et surtout il faut 
imposer le contrÉle des travailleurs sur 
l'hospitalisation publique, sur 
l'embauche, sur la marche des services, et 
lutter contre la hiÄrarchie tant mÄdicale 
qu'administrative, pour la gratuitÄ de 
l'hospitalisation.

GratuitÄ des soins, salariat mÄdical, 
dÄveloppement de la mÄdecine de secteur 
avec intervention sur les conditions de vie 
au travail, contrÉle des travailleurs sur les 
structures de soins et de prÄvention, 
Äquipes "d'agitateurs sanitaires", en 
liaison avec l'ensemble des luttes des 
travailleurs, jonction des luttes des 
travailleurs de la santÄ Ç l'intÄrieur de 
leur secteur avec les luttes de tous les 
travailleurs sur le problÅme de leur santÄ, 
liaison avec les comitÄs d'usagers, tels 
sont les mots d'ordre Ç avancer pour faire 
de l'objectif de la santÄ gratuite, un 
objectif de combat contre l'ensemble de la 
domination capitaliste sur le secteur 
santÄ.
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